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SÉANCE DU 2 VENTÔSE AN II (20 FEVRIER 1794) - N° 7 à 10 265 

IXe <? Séjourné au C. révol. de Soissons, 29 niv. 
II] 
«Je n’ai jamais calculé mes dons patriotiques 

et mes occupations personnelles et services pour 
ma Nation qui doit des secours à tous nos frères 
d’armes blessés, aux veuves et petits orphelins 
de ceux tués pour la défense de la Patrie; pour 
l’aider à pouvoir en soulager quelques-uns. 

Le citoyen Pierre Louis Philbert Séjourné, né 
le 30 juin 1735 et baptisé le même jour dans 
l’église paroissiale de St Remi, d’Athis, district 
d’Epemay, département de la Marne, demeurant 
à Soissons, rue Neuve, fait remise de mille livres 
faisant moitié de sa pension de deux mille livres 
que lui a mérité 37 ans 8 mois 5 jours de ser¬ 
vices dans plusieurs places d’aydes et autres, y 
compris 3 ans 6 mois 26 jours de surnumérariat 
gratis, décrétée le 14 sept. 1792, scellée le 28 
du dit mois, suivant le brevet au nom de la 
Nation, délivré par le Conseil exécutif provisoire, 
le 28 octobre 1792, à compter du 10 nivôse (1er 
janvier 1794, vieux style) pendant toute la 
durée de la guerre seulement, présumant avoir 
besoin du tout pour m’aider à vivre sur mes 
vieux jours avec ma femme, consentant toute 
mention nécessaire de cette remise de mille 
livres seulement pour la durée de la guerre, soit 
faite sur le brevet de la dite pension, ainsi que 
sur le registre du payeur qui la rétablira et 
payera au c“ Séjourné sur le pied des deux 
mille livres, aussitôt la paix. » 

SÉJOURNÉ. 
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Le citoyen Clen (1), commis de la 2e division 
du département de l’intérieur, fait hommage 
d’un plan de liquidation générale et individuelle 
de l’actif et du passif des émigrés. 

Mention honorable de l’hommage, et renvoi 
à la commission des émigrés (2) . 
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La commune d’Azat (3), district du Dorât, 
département de la Haute-Vienne, annonce à 
l’Assemblée qu’elle est délivrée d’un curé fana¬ 
tique; ils, préfèrent aux cérémonies religieuses 
l’assemblée populaire; ils demandent que le bul¬ 
letin leur soit envoyé. 

Mention honorable, et renvoi au comité de 
correspondance, pour qu’il fasse parvenir le 
bulletin à cette commune (4). 
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Le citoyen Guimbellot, agent national de Bar-
bezieux, invite la Convention nationale à rester 

à son poste; il fait don de la finance de son ci-
devant office de notaire. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de liquidation (1). 

10 

Les administrateurs du district d’Apt écri¬ 
vent que cette commune vient de faire un se¬ 
cond dépôt de 114 marcs d’argenterie, prove¬ 
nant de ses églises: la raison éclaire ces con¬ 
trées: la vente des biens des émigrés s’opère 
avec avantage. Un domaine affermé, en 1792, 
300 1., vient d’être vendu à 3,000 liv. Ces admi¬ 
nistrateurs terminent en invitant la Convention 
à rester à son poste, jusqu’à ce que les despotes 
coalisés ayent mordu la poussière. 

Mention honorable, et insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[Apt, 12 pluv. II. Au présid. de la Conv.j (3) 

« Nous nous empressons, citoyen président, de 
vous annoncer que la commune d’Apt vient de 
déposer entre nos mains 114 marcs d’argenterie 
ayant servis jusqu’à ce jour d’instruments à la 
superstition qui, joints aux 319 par elle déjà 
envoyés aux authels des monoyes forment une 
totalité de 433. 

Le flambeau de la raison éclaire nos contrées 
et à l’aide du zèle infatigable de vos dignes col¬ 
lègues députés dans les départements méridio¬ 
naux de la République, les cloches sont descen¬ 
dues; les saints mis en réquisition marchent en 
masse pour alimenter le trésor national. Les 
traîtres démasqués payent de leurs tettes cou¬ 
pables; que votre exemple fasse des imitateurs 
et la patrie est sauvée. 

Citoyen président, invite au nom du district 
d’Apt, au nom de la patrie outragée la Conven¬ 
tion nationale de rester à son poste jusqu’à la 
paix. Placés sur la montagne tutélaire de la li¬ 
berté trop long tems en butte à une faction scé¬ 
lérate, sachez qu’un décret rendu au milieu des 
orages et des éclairs peut fort avantageusement 
servir les intérêts de la République C’est pour 
la 2® fois que nous vous conjurons de rester à 
votre poste jusqu’à ce que les despotes folle¬ 
ment coalisés ayent mordu la poussière, ou 
qu’une paix honorable, digne d’un peuple libre, 
couronnant vos travaux, vous permette de re¬ 
joindre vos foyers où vous jouissez de l’estime 
de vos concitoyens, que vos vertus civiques vous 
auront justement mérités. 

Ce que nous vous demandons vous avez juré 
de le faire; des républicains ne jurent point en 
vain. Nous vous dirons en finissant que la vente 
des biens ayant apartenus aux traitres à la patrie 
commance et s’opère dans ce district au plus 
grand aventage de la République. Un domaine 
d’émigré affermé en 1792 (vieux stile) 300 1. vient 

(1) Ou Cren. 
55- B<m, 2 vent. (1er suppP). 

iîtt *j . non LTzat. Azat-le-Ris; nom révol. : Aza1 lUrute. 
(4) P.V., XXXII, 55. Bin, 2 vent. 

(1) P.V., XXXII, 55. Btu, 2 vent. (1er suppl1). 
(2) P.V., XXXII, 56. Minute du p.-v. (C 294, 

pl. 978, p. 7). Bin, 2 vent. (1er suppl1) ; C. Eg., 
n° 552; Mon., XIX, 524; M.U., XXXVII, 45; J. 
Sablier, n° 1153. 

(3) C 294, pl. 978, p. 7. 
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